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AVIS. 

Nous prions les personnes gui seraient dans l'in-

tention tie s'abonner, de passer dans nos bureaux, afin 

de régulariser leur abonnement; dans le cas con-

traire, elles voudraient bien refuser le journal, soit 

à la poste, soit à nos porteurs. 

lie S novembre. 

Ce n'est pas seulement par le développement de théories 

d'une application plus ou moins immédiate que nous enten-

dons concourir aux améliorations que nous réclamons dans 

l'intérêt général/Ne savons-nous pas que notre siècle est celui 

du positivisme, que toutes les fois qu'une voix généreuse veqt 

protester contre l'état actuel de la société, les houras des 

Hemmes positifs, égoïstes, la dominent et cherchent à l'étouffer. 

Une espèce de cordon sanitaire se forme, entoure et repousse 

toute idée nouvelle. Barrière trop faible, sans doute, pour en-

rayer la marche toujours progressive de l'esprit humain, mais 

qui suffit bien souvent pour priver plusieurs générations du 

bien-être dont elles auraient pu jouir. Aussi, pensons nous 

devoir faire marcher de front l'exposition des théories, se-

mences fécondes qui préparent les esprits, et l'application suc-

cessive de quelques uns de nos principes, démonstration ma-

térielle, sinon de l'excellence, du moins de la sincérité de nos 

idées. Nous ne nous dissimulons pas les graves difficultés qui 

s'élèvent devant nous, nous connaissons la juste mesure de 

nos forces, mais rien ne peut nous faire dévier du but où 

tendront tous nos efforts ; la réforme politique, la réforme so-

ciale , mais une réforme pacifique préparée par la discussion, 

obtenue par le raisonnement, conquise par l'intelligence. 

Pour atteindre ce but, il ne faut pas se contenter, nous l'a-

vons déjà dit, de faire de la théorie, i! fàut arriver à des amé-

liorations pratiques ; car l'homme traite de folles utopies tout 

ce qu'il ne peut comprendre. Et malheusement il est des gens 

qui ne comprennent bien souvent que les idées qui se tra-

duisent en choses palpaples et qui peuvent influer sur leur 

bien-être matériel. 

L'Echo de l'Industrie consacrait une partie de ses colonnes 

au compte-rendu des séances du Conseil desprud'hommes. Les 

chefs d'ateliers et les ouvriers connaissaient ainsi la jurispru-

dence d^û Conseil sur les principales difficultés qui pouvaient 

surgir; ce n'est pas assez à notre avis : intimidé par la pré-

sence des magistrats, incapable de répondre aux argumenta-

tions d'un chef de maison à qui l'instruction et le frôlement de 

la société donnent une supériorité évidente, l'ouvrier, le chef 

d'atelier se troublent, ne donnent au Conseil que des explica-

tions incomplètes , insuffisantes, et succombent sur des récla-

mations presque toujours fondées. Il faut que les travailleurs 

connaissent l'étendue de leurs droits; il faut qu'ils sachent l'é-

tendue des obligations qui leur sont imposées, alors leur dé-

fense sera claire, précise, complète; et resserrée dans quelques 

phrases bien comprises, elle procurera au Conseil une grande 

économie de temps. 

Cette clarté dans leurs réclamations , cette précision dans 

leur langage, celte connaissance de leur droit et de leurs obli-

gations, ils ne peuvent les puiser que dans les avis d'un homme 

qui ait une certaine expérience des affaires, et qui n'ait aucun 

intérêt à exploiter la contestation sur laquelle il est consulté. 

Les petites difficultés que le conseil des prud'hommes est ap-

pelé à résoudre sont dans presque tous les cas d'une trop mi-

nime importance pour être soumises à l'appréciation d'un 

avocat, dont les honoraires d'ailleurs rendraient l'accès impos-

sible à la plupart des ouvriers. Convaincus de l'importance 

qu'il y aurait pour le travailleur à connaître exactement leurs 

droits, nous avons pensé qu'un bureau de consultation gra-

tuite serait une création utile pour eux , nous n'avons pas 

hésité. Dès aujourd'hui MM. les chefs d'ateliers, contre-maî-

tres, ouvriers, trouveront au bureau de notre journal la solu-

tion de toutes les questions qui pourront s'élever à l'occasion 

de leurs travaux. 

Ces consultations seront complètement gratuites. 

Nous publierons dans notre journal toutes les décisions des 

cours et tribunaux qui offriront de l'intérêt pour les diverses 

branches d'industrie qui font l'orgueil dè notre cité. 

Nous nous occuperons aussi de l'importante question de la 

libre défense devant le Gonseil, question si souvent soulevée, 

et qui jamais n'a reçu de décision explicite. Nous aprécierons 

les considérations particulières qui ont constamment fait ajour-

ner la consécration de ce droit sacré. Nous espérons donner 

le moyen d'éviter les dangers signalés par ceux qui, tout en 

reconnaissant le principe , en repoussaient l'application, par 

intérêt, disaient-ils, pour les ouvriers. 

Nous examinerons avec un soin scrupuleux les lois qui ont 

réglé l'organisation des prud'hommes, et nous montrerons la 

nécessité de séparer en catégories les nombreuses industries 

soumises à celte juridiction; —non qu'il faille, à notre avis, 

autant de conseils que de spécialités, ce serait retomber dans 

les maîtrises et les jurandes , déplorables entraves qui enchaî-

naient l'essor de l'industrie en comprimant le génie : ce que 

nous voulons, ce sont des chambres, affectées à chaque spécia-

lité, il est vrai, mais réunies et régies, comme les tribunaux 

de première instance ou les cours royales, par une seule et 

môme organisation, ne se divisant que pour résoudre les con-

testations entre ouvriers et fabricants de leur spécialité ; an-

neaux d'une même chaîne , se réunissant pour constituer un 

tout homogène, et prononcer en conscience sur toutes les 

questions d'intérêt général. Enfin nous solliciterons une codi-

fication des lois, règlements et usages, admis comme régies 

dans la vie pratique, pour fixer les rapports et les intérêts des 

ouvriers et des fabricants. — Les prud'hommes doivent être, 

à notre avis, des magistrats chargés de l'application delà loi, 

et non des hommes pouvant arbitrairement substituer leur bon 

plaisir à la volonté du législateur. 

Dans quelques articles successifs nous développerons nos 

idées sur ces différentes questions : heureux, si nous pouvons 

concourir, dans la modeste sphère où le sort nous a placés, à 

la régénération que l'humanité semble réclamer, et que nos 

vœux appellent. H. A. 
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DE LA FABRIQUE LYONNAISE. 

SITUATION. CAUSES QUI NUISENT A CETTE INDUSTRIE. AMELIORA-

TION A Y APPORTER. 

Le tissage de la soie est certes l'une des plus importante,» 
industries de notre cité, il nourrit un grand nombre de travail-
leurs, et sert de base à la majeure partie de nos transactions 
commerciales. Cependant depuis 1834, cette industrie, source 
de notre prospérité, est dans une Complète décroissance, et nous 
la voyons arrivée aujourd'hui à l'état le plus déplorable. La 

La pièce de vers qui suit est l'œuvre d'un de nos collaborateurs et amis : 

Elle a été publiée déjà avec succès, il y environ un an. Nous croyons faire 

plaisir à nos lecteurs, en la publiant de nouveau avec l'autorisation de 

l'auteur, 

LA DÉCADENCE. 

I. 

Lorsque nos derniers fils, penchés sur nos déboires, 

En se signant le front, liront nos pages noires 

Et les hymnes de deuil des poètes en pleurs , 

Non, non, je vous le dis, leur sanglants anathèmes 

Ne seront pas pour nous, pour nos maigres systèmes, 

Ni pour le cœur taré de nos sénats trembleurs ! 

Que reprocheraient-ils au pouvoir?... à ses hommes?... 

Ils sont faits pour le temps : ils sont ce que nous sommes, 

Enfants étiolés et toujours vagissants : 

Il manquait trop de sang aux veines de nos pères; 

Ht nous fûmes, hélas, dans le sein de nos mères 

Marqués, avant de naître, au sceau des impuissants !... 

Nos pères, après Rome, ont tari le Pactole : 

Quand César endormit aux pieds du Capitole 

Le fantôme empourpré du colosse romain, 

Le fantôme, aux nectars, ouvrant sa bouche obscène, 

Sentit, comme la mort, se figer dans sa veine 

L'or et les libertés volés au genre humain ! 

N'eurent-ils pas aussi leurs richesses opimes, 

Leurs titres de seigneurs gravés sur toutes cimes, 

Et leur couche de pourpre, aux parfums énervants ; 

Et plus que Rome cneor, prompts à courber la tête. 

N'ont-ils donc pas senti la main de la défaite 

De son glaive de fer leur cquarrir les flancs ! 

Ne demandez plus rien à leur race débile ! 

Pourrait-elle endosser te cuirasse d'Achille 

Pour jeter à l'Anglais le gant de Waterloo? 

A défendre une obole est-elle encore de taille! 

Et d'une boule noire armée en la bataille, 

A lancer sur Pritchard un infamant veto ? 

Non ; mais je vous le dis, nul de nous n'est coupable !... 

D'un frisson belliqueux nul de nous n'est capable ! 

Dans toute amc se meut un mal caméléon : 

Peur ou cupidité, bassesse, indifférence. 

Le monstre gangreneux dévore en paix la France, 

Qu'il prit sanglante, un jour, au grand Napoléon ! 

II. 

Napoléon fut grand, dites-vous !,.. Si l'histoire 

Aux prodiges nerveux mesure toute gloire, 

Oh ! sans doute il fut grand, l'homme pyramidal 

Dont les bras étendus touchèrent les deux pôles, 

Et qui porta vingt ans sur ses larges épaules 

Ainsi qu'un autre Atlas, le monde occidental. 

Il prit comme un marteau la France sous son aile, 

Et par le monde alors, il s'en fut avec elle , 

Brisant, démolissant les peuples et leurs lois ; 

Et pareil au simoun, que la mort accompagne , 

Entassant pêle-mêle, aux bras de sa compagne. 

Des sceptres, des canons, des villes et des rois. 

Vingt ans aux bancs de fer de ses grandes assises, 

On vit des potentats, les majestés assises ; 

Et des tours de Berlin au vieux Escurial, 

Sa concubine, apprise aux œuvres populaires 

Ramassa les débris des trônes séculaires, 

Pour chauffer au Kremlin son maître impérial ! 

La France était alors la grande sybarite : 

D'un sultan fabuleux pompeuse favorite, 

Des toges de vingt rois ses habits étaient faits ; 

Elle prit ses ébats dans vingt couches royales, 

Et comme ses villas, ouvrant les capitales , 

Aux accords du canon dansa dans vingt palais ! 

Mais un jour, toute en sang, ne pouvant plus le suivre, 

Elle allait vacillant, comme une bacchante ivre 

Alors dans son Paris il revint l'endormir, 

Laissant, pour la garder, son ombre patagone 

Debout sur cent canons édifiés en trône, 

Et lui, triste et perclus, s'éloigna pour mourir ! 

III. 

Longtcms, longtemps après, dans un lointain parage, 

Quelques nochers français cherchant un héritage, 

Touchèrent un écueil endormi sous les mers ; 

Sur son aride pierre, ayant osé descendre, 

Ils prirent leur trésor un peu de froide cendre, 

Restes d'un empereur dévoré par les vers !... 

Et maintenant il dort comme un simple invalide ! 

Lui! le grand empereur, le colosse, l'Alcide, 

Lui, que le monde un jour ne tînt pas dans ses bras? 

Il s'est fait si petit qu'il habite une bière, 

Si petit, qu'aujourd'hui dans son caveau de pierre 

Un de ses grenadiers ne se logerait pas ! 

Une image ! un tombeau ! des cendres ! voilà l'homme !... 

Le temps qui balaya la poussière de Rome, 

Verra-t-il seulement l'os de Napoléon? 

Qu'importe à son chemin, qu'en un coin de la terre 

A son regard se montre un bronze tumulaire 

- Et le nom d'un soldat au front d'un Panthéon ? 

Mais dites, dites-moi ? quel était donc le rêve 

De cet être sans nom, qui vint armé d'un glaive 

Menacer le berceau d'nn siècle nouveau-né?... 

On dit qu'en entendant ce grand cliquetis d'armes, 

Le siècle, pauvre enfant, réveillé dans les larmes 

Se croyait en naissant, à la mort condamné ! 

Mais quel homme, géant aux rares destinées, 

Peut à coups de canon démolir les années 

Que Dieu construit au sol de son humanité? 

Dieu seul peut du destin déchirer une page ; 

Lui seul peut élaguer les jours blanchis par l'âge 

Qui tombent tour à tour de son éternité ! 

IV. 

Sur le chemin poudreux des vieux siècles qui passent, 

Comme des points sanglants, les conquérants s'effacent 
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Sous le talon vengeur d'un vaincu triomphant; 

Et le peuple acéré de leur grande épopée. 

Tout rouillé dans le sang, comme une vieille épéc, 

On jour sert de hochet à quelque peuple enfant! 

Demandez à l'Asie, à l'Europe, à l'Afrique, 

Aux peuples décèdes de Rome et de l'Attique? 

Ils sont sortis mourants des bras de leurs Césars ! 

L'étreinte d'un César, c'est l'anneau funéraire 

Qu'il donne à l'épousée en la prenant sur terre, 

Et ses derniers baisers sont des coups de poignards ! 

Quand le Temps lèvera sa lampe ambulatoire 

Sur le sommet Vendôme, irréfragable histoire, 

Il mettra la couronne à l'incroyable mort ! 

Et puis, il jugera le soldat de brumaire, 

Qui de la France, un jour, épuisa tant l'artère 

Qu'elle pourrait mourir au plus léger effort ! 

Il la fit assister à tant de funérailles 

De peuples trépassés sur les champs de batailles 

Qu'elle a pris à son tour le frisson du tombeau ; 

Et le front écrasé sous sa pesante gloire 

Elle n'oserait pas, pour finir son histoire. 

Rallumer un combat, comme un dernier flambeau ! 

La France, maintenant, c'est une pulmoniquc 

Qui s'est abandonnée a la main empirique 

De charlatans bavards, de prophètes menteurs. 

Languissante, énervée, et sans ardeur dans l'ame, 

Qu'on la laisse mourir comme une simple femme, 

Sur un lit saturé de suaves senteurs ! 

Mon, il ne reste rien dans notre amc appauvrie : 

La liberté, l'honneur, l'amour de la patrie. 

Cultes abandonnés ont regagné les cienx ; 

Et dans leur temple ouvert à d'étranges idoles, 

Mourant tous affublés de fangeuses étoles. mol 

Nous avons adopi*«Ti»siE ET L'OR FAITS DIEUX !! !... 
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fabrication des cMles au quart qui pendant quelque temps J co 

avait pris un essor inaccoutumé, est retombé tellement au des- do 

sous des chances ordinaires d'exploitation, que les trois quarts do 

des mstiers sont inoccupés, et que le petit nombre qui ont en- gr 

core de l'ouvrage le fabriquent à des prix tellement réduits l 

qu'il y a impossibilité au chef d'atelier et à l'ouvrier de vivre, m 

Certes, on pareil état de choses ne peut durer; on se demande la 

avec effroi à l'approche d'un hiver désastreux, funeste déjà par n( 

tant de calamités publiques, comment nos travailleurs pour- qi 

ront supporter ses rigueurs. A côté de l'élévation du prix des d< 

denrées de première nécessité, se présente le chômage ou bien D 

un tel abaissement du salaire qu'il équivaut à une cessation . p< 

d'ouvrage. — Que vont donc taire ceux qui n'ont d'autres res- n 

sources que leurs bras, quelle espérance les soutiendra dans rr 

l'attente de jours meilleurs!1 Les riches qui s'endorment dans s< 

leur égoïsme et dans leur indifférence savent-ils bien lotit 

cela; ont ils compté toutes les douleurs, apprécié toutes les mi- 1 

fcè res i* ^ 
Mais il ne nous suffit pas à nous, défenseurs naturels de la s 

classe sacrifiée, de gémir avec elle et de lui distribuer de stéri- y 

les consolations. Appréciant avec les données de la science les p 

causes de cette intolérable situation, nous devons avant tout 11 

nous appliquer à chercher les remèdes à ces maux. Tel est le l 

■ sujet de cet article : ' 
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SITUATION ANTEBIEURE ET ACTUELLE. 

On peulséparer en deux branchesbien distinctes la fabrication 

' des tissus de soie. — L'une s'applique exclusivement aux étoffes 

' de nouveautés et l'autre aux étoffes unies. — La première est 

mieux rétribuée ; mais livrée à tous les caprices du goût, à tou-

tes les chances de la mode et de la spéculation, elle subit bien 

plus souvent les pertes du chômage et du reste les frais de mon- i 

tage sont bien plus considérables. L Les étoffes unies sont , : 

moins payées ; mais elles se fabriquent d'une manière pins sui- j i 

vie. •— Eh bien! chose étrange ni l'une ni l'autre de ces difié- ] 

renies conditions ne peuvent parvenir à satisfaire aux besoins 

mêmes les plus urgents des travailleurs, qui ne trouvent leur 

<xistence qu'au milieu des privations les plus nombreuses. 

Ce n'est pas seulement aujourd'hui que de justes plaintes se 

sont fait entendre sur ce sujet, nous trouvons dans un docu-

ment de 1744, le budget d'un ouvrier tisseur qui solde par un 

déficit de 249 fr. 7 s. 2 d. de la recette à la dépense, et cepen-

dant les prix de façon étaient plus avantageux qu'à noire épo-

que. On peut en juger par le tableau suivant, qui offrira un 

point de comparaison appréciable, quoique les réductions des 

é:oiïns qui y sont portées ne soient plus guères employées de 

nos jours: 

•< !oUo métier de laffelas d'Angleterre, ayant 

fabrique dans le courant do l'année, 8 pièces 

ayant 100 aunes, à 14 sols de façon par aune, L. S. D. 

donne. . 560 » » 

« 2o(Jn métierde laffelas de 90 parties", ayant 

fabriqué 8 pièees de 100 aunes à 13 sols, donne. 520 » » 

« âoUn métierde taffetas de 80 parties, ayant 

fabriqué 8 pièces de 100 aunes à 12 sols, donne. 480 » » 

i,560 » » 

Les prix des objets de consommation étaient aussi au des-

sous de liur valeur actuelle. 

Le pain esl colé à 2 sous la livre ; 

Le vin à G sous la pinte; 

La viande à 6 sous la livre. 

La location d'un appartement destiné à loger 3 métiers, les 

compagnons , la famille du chef d'atelier, esl évaluée, à 13G fr. 

par an. 

Il est vrai que les perfectionnements introduits dans la fa-

brication, ont facilité le travail de l'ouvrier ; il est vrai que l'on 

n'occupe plus à de tels ouvrages, deshommes, mais des femmes 

ou des enfants ; il esl vrai que l'ouvrier m: compte plus : 

Un habit complet 80 livres. 

Yesle etculotle de travail 28 » 

Car il se contente d'une blouse pour se couvrir. Voilà pour-

tant les résultats qu'ont produits cette liberté trop illimitée du 

commerce , si vanléepar nos économistes, et celte civilisation 

dont nous sommes si fiers ; triste société qui n'est arrivée à 

donner le bonheur à quelques uns, qu'en plongeant le plus 

grand nombre dans un abîme de misères. 

Une autre observation non moins imporlanle, c'est que dans les 

moments où l'ouvrier a réalisé le plus de bénéfices , où noire 

labrique a été la plus prospère, en ce sens là , bien entendu, on 

ne comptait dans nos murs que 14 à 15,000 métiers, tandis 

qu'aujourd'hui où la situation est pire , ce nombre a plus que 

doublé (Un étal statistique portait en 1830 ce nombre à 31,000). 

De 1801 à 1812, époque fameuse dans la mémoire de nos pères 

pour l'élévation des salaires , la France manufacturait pour 2 

millions de soie ouvrée; plus lard elle en employait pour 23 

millions 563 mille francs, et les prix de fabrication avaient bais-

sé dans une égale proportion. 

Ces deux faits choisis entre mille , nous amènent à conclure 

1" Que la prospérité de noire fabrique , par rapport à l'ouvrier, 

loin d'être en raison directe du nombre de métiers existants , 

suit au contraire une proportion inverse. 2° Que la masse des 

produits ne peut servir , d'aucune sorte, comme témoignage de 

prospérité. 3° Et enfin, que sons les lois qui régissaient ancien-

nement les manufactures , cumme dans l'état actuel, la situa-

lion de l'ouvrier est aussi funeste. C'est donc dans une meil-

leure organisation de l'industrie que l'on doit en chercher les 

remèdes. • (Sera continué.) 

E. F. ,;«„. 

 .--w ? -1 i 

Correspondance particulière. j 

Paris le 4 novembre. I 

Le Siècle a publié , ces jours derniers, un article dans lequel 

il blâmait vivement la Compagnie de Lyon d'avoir fixé son ver-

sement au mois de décembre. Il prétendait que cette compagnie 

n'avait pas encore à s'occuper de son matériel et, qu'ayant à 

peine commencé ses expropriations , elle ne devait pas avoir 

besoin d'argent;
 Ul
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Cet article avait produit beaucoup d'effet dans le public, parce 

qu'on lui avait attribué une source presque officielle. 

La Compagnie de Lyon a cru devoir répondre à cet article et 

expliquer au public les motifs de son appel de fonds. 

Sur 50 millions qu'elle a touchés pour son premier versement, 

elle a remboursé 8 millions à l'Etat et a déposé 16 millions de 

cautionnement, en sorte que le 1er mars dernier, il ne lui res-

tait plus que 26 millions. 

Depuis cette époque, la compagnie a employé plus de six 

millions en travaux d'art, qui sont fondés sur toute la ligne , 

entre Paris et Tonnerre et surtout à Illaizy, et elle dépensera 5 

millions pour le semestre courant. Le matériel est commandé , 

une avance d'un million a été fournie et un autre million sera 

également dépensé pour le même objet dans le trimestre actuel. 

Enfin 8 millions auraient été employés en expropriation au pre-

mier janvier prochain. Un million a été destiné au paiement du 

semestre de septembre dernier, et deux millions en fournitures 

du matériel de la voie, seront payés dans ce semestre. 

Ces divers articles forment un total de 47 millions , en sorte 

qu'il ne restera plus , au premier janvier , que 3 millions à la 

compagnie. 

La compagnie, disent MVI. Enfantin et J. A. Odier , signa-

taires de la lettre adressée au Siècle, ne voulant pas et ne devant 

pas interrompre ou ralentir les travaux, ne pouvait et ne devait 

pas faire son appel de fonds en même temps que celui qui avait 

été inopinément fixé pour le chemin du nord , et que l'on a été 

forcé de faire en décembre prochain. 

Le mot inopinément, que nous avons souligné, suffit pour faire 

voir que la Compagnie du Nord ne demanderait pas des fonds 

à ses actionnaires avant de les avoir consultés. Il est fâcheux que 

les administrations de ces deux compagnies ne se soient pas 

mieux entendues dans l'intérêt de leurs actionnaires. 

— Le conseil des ministres a dû staluer hier sur une demande 

de concession du service postal transatlantique par la navigation 

à vapeur entre le Hâvre et New-Yorckqui lui a été adressée par 

M. le marquis de Raigecourl, pair de France, président du con-

seil d'administration de la compagnie Hérout et Haudel. 

— L'Académie des sciences morales va , dit-on , proposer un 

prix extraordinaire de 3,000 fr. à l'auteur du meilleur mémoire 

sur cette question : « Quels sont les moyens à employer pour 

prévenir les inondations. >■ Nous reconnaissons bien là celte ex-

cellente académie ; elle demande des projets, mais les projets ni 

les moyens ne manquent pas ; ce qui fait défaut, c'est la bonne 

volonté de les employer. 

— Des lettres récentes de Bourbon donnent, comme bien 

certaine , l'expédition qui se prépare contre Ta mata ve ; elle se 

composera de la frégate Belle-Poule , de la corvetle le Berceau , 

du brick le Voltigeur et du vapeur VArchimède. Nous n'entrerons 

pas dans la question de savoir si ces forces sont nécessaires pour 

soutenir l'honneur de notre pavillon et assurer la conquête. 

Nous ne discuterons pas la nécessité de celte expédition ; mais 

qui nous garantit la sincérité de celte vérité inopinée ? Ne ren-

contrerons-nous pas encore là, quelque Pritcliard à indemniser. 

L'opinion publique doit se préoccuper sérieusement de cette 

alternative, et ne pas laisser une chambre corrompue flétrir 

une seconde fois notre drapeau. 

-— Le conseil municipal de la ville de Paris va être saisi d'une 

proposition , ayant pour but l'adoption de certaines mesures , 

destinées à combattre les inhumations prématurées. 

— Le duc et la duchesse de Monlpensier sont attendus demain 

à Paris. 

EXTERIEUR. 

PORTUGAL. — U règne beaucoup d'incertitude sur le véri-

table état des choses en Portugal. Mais il paraît que les cabi-

nets de Paris et de Londres, se sont mis d'accord sur les mesu-

res à prendre par les deux gouvernements. L'escadre anglaise 

sous les ordres de l'amiral Parker est entrée dans le Tage, dans le 

but de protéger les sujets anglais, et le colonel Wilde a été en-

voyé à Lisbonne avec la mission d'instruire le gouvernement 

anglais de tout ce qui se passe en Portugal. Du côté de la 

France une frégate doit également naviguer à l'embouchure du 

Tage. M. de Varenues, notre ministre plénipotentiaire, qui a du 

arriver à Lisbonne dans les premiers jours de novembre, ins-

truira son gouvernement de la situation réciproque du gouver-
nement et des insurgés. On dit du reste qu'une note collective 

, des cabinets de Paris et de Londres a été envoyée à Lisbonne, 
j pour faire des représentations à la reine Dona-Mana, sur le 

coup d'état quelle a adopté au risque de perdre sa ™ 
ronne. , L0U-

Quant au gouvernement espagnol, il s'est conlenté d'envox 

des troupes sur les frontières du Portugal, afin de surveiller rT 
tentatives des réfugiés Espagnols qui ont pris le parti des insnr 

gés Portugais. 

Voici du reste le résumé des nouvelles qui nous parviennent 
par la voie d'Angleterre : 

« Le steamer royal Taw vient d'apporter à Soulampton 

des nouvelles de Lisbonne jusqu'au 24, et d'Oporto jusqu'au ')fi 

octobre. Cette dernière ville et ses environs étaient en armes 
elles insurgés étaient maîtres des steamers de guerre du gouver' 

nernent aussi bien que de la place. Sur d'autres points, des par-

tisanls Miguelistes se montraient en grand nombre, et l'on crai-

gnait les résultats les plus désastreux d'un soulèvement aussi 

général. Une corvetle bloquait Oporlo, mais elle avait grand 

soin de se tenir à une dislance respe 'table du rivage. Oporto a 

levé l'élendard de la révolte. Coïmbre, Braga, Beja, Faro Lei-

ria et plusieurs autres villes des autres provinces onl suivi son 

exemple,pendanlqu'aux portes mêmes de la capitale, les paysans 

en état de révolte ouverte, poussent des vivais en faveur de Don 

Miguel et chantent à pleins poumons : Le roi esl arrivé. A 

Coïmbre, le gouverneur civil, marquis de Loulé, a publié nne 

proclamation appelant le peuple aux armes, et a été jusqu'à 

menacer la reine du sort de Louis XVI. Le petit corps de trou-

pes stationné dans les Algarves, sous les ordres du colonel Cé-

îeslino, s'est déclaré contre le gouvernement actuel. Les trou-

pes de Beja, d'Evora et de diverses autres places de l'Alemujo 

sesontégalementrévollées. Les paysans, depuis Bellas, qui n'est 

qu'à deux lieues de Lisbonne, jusqu'à Cintra, et depuis cette 

dernière ville jusqu'à Mafi a, Culdas et bien au-delà, sont en élat 

d'insurrection ouverte. La reine a quitté le palais de Relem qui 

esl situé non loin de la capitale pour se retirer aux Necessila-
1 des, autre château royal situé dans l'intérieur de Lisbonne. A 

Cintra, les révoltés onl solennellement proclamé Don Miguel, 

et ont fait mentionner le fait sur les archives de la municipa-

lité. Un détachement de 700 hommes envoyé de Lisbonne, les a 

' j dispersés dans toutes les directions. On en a fusillé quelques-

uns. — Le vicomte Sada Baudeira, ex-ministre de la guerre, 

^ s'est sauvé de Lisbonne, et a réussi à gagner Coïmbre. Un déta-

chement de 1,500 hommes de troupes régulières, envoyé par 

' le comte Dan Anlas, était déjà arrivé d'Oporto à Coïmbre, et 
3 l'on attendait d'autres détachements de Visen et de Lainego. On 

sait déjà que l'amiral Parker avec toute son escadre est entré 

dans le Tage. 
s On mande de Lisbonne que le gouverneur civil et toutes les 

; autorités de Santarem sont arrivés ie 23 dans celte ville : ils ont 
3 dû s'enfuir précipitamment, le peuple s'étant révolté, les trou-

' pes stationnées à Santarem avaient été appelées dans l'Alim-
I lejo au secours du général Salazar serré de près par les insur-

gés. On dit qu'il est arrivé des bulletins officiels annonçant la 

défaite du général Salazar par les troupes révoltées sorties d'E-
II vora. (âiorning Chronicle.) 
s Le même journal annonce positivement que Saldanha au-

rait donné au nom de la reine, au commandant la frégate 
e Ramba, navire stationnaire de Belem, l'ordre d'arrêler les frè-
a res Cabrai et de les tenir prisonniers à son bord, sans leur per-

mettre de communiquer avec la terre, s'ils arrivaient par le 

t steamer roval Taw. {.Extrait du Standard). 
it 
it ANGLETERRE. — LONDKES, 2 octobre. Cité, 4 heures. — Au-

it jourd hui il n'y a pas eu de bourse. 

é Hier, dit une lettre de Dublin, du 31 octobre, il y a eu une 

assemblée , et une députalion de Fermoy, composée, de 

•e MAI. O'Connell, Roche, membre du parlement et de plusieurs 

1s autres gentlemen, s'est présentée chez le lord lieutenant et lui 

ie a remis un mémoire contenant des avis Sur les mesures à pren-

)s dre dans les circonstances actuelles en Irlande. 

Aujourd'hui à 2 heures de l'après-midi, il y a eu au Foreign-

j
e
 office, un conseil de cabinet, auquel tous les ministres ouf as-

in
 sislé. 

lr
 Le Times contient un ébouriffant article daté de Bayonne.— 

r)
_ 11 paraîtrait, d'après cette correspondance, que le consul anglais 

de cette ville avait fermé le consulat, et n'avait point arboré son 

drapeau au passage du duc de Montpensier. — Le sous-préfet 
in lit comprendre au consul que si cette omission était prémédi-
re tée, « il s'ensuivrait probablement (nous traduisons) quelque 

"r « chose de désagréable : l'effet a suivi de près les paroles. Le 
x7 « sous-prélet a agi vis-à-vis du drapeau anglais, d'une manière 
m « qui a blessé et peiné tous les anglais présents et témoins de ce 
nc « fait. Le bateau à vapeur à bord duquel se trouvaient le duc 

« et la duchesse de Montpensier, était pavoisé. La plus haute 
en « place était occupée par le drapeau tricolore; puis venaient le 
se « pavillon espagnol, le pavillon belge, le pavillon de plusieurs 

u
 i « petits Etats et au dernier rang celui d'Angleterre. » Jusque-là 

,ns rien ne semble extraordinaire. Depuis longtemps nos chers voi-
lur sins comprennent l'entente cordiale de telle façon qu'ils répart-

ie- dent par des injures à nos politesses, et que dans les rapports des 
ais deux nations ils se montrent sans cesse d'une grossièreté peu 
;n" commune. Dans celte circonstance, ils avaient agi suivant leur 

°r. habitude ; le sous-préfet répond par un procédé analogue et 
il|e bien juste au fond, car il était le premier offensé et voici l'ou-
rir trecuulant journal qui s'écrie : 

» Le petit nombre d'Anglais présenls étaient si indigné, que 

ine » s'ils eussent été plus en force, ils n'auraient pas toléré cet af-

es , » front. » 

Holà ! quelle colère, quelle susceptibilité ! Voici John Bull fu-

ain ri eux parce que l'on a osé répondre à son impolitesse ; mais que 

le Times le sache bien, si notre gouvernement l'a habitué àbeau-

coupde condescendance, le peuple n'est point toujours de celte 

humeur, et la preuve c'est que les Français étaient si furieux a 

Bayonne de la conduite du consul anglais, qu'ils voulaient ar-

racher l'écusson de son hôtel ; heureusement tout s'est passe 

éri- sans bruit et le sous-préfet s'esl borné à faire sentir au cabinet 

sbi- anglais l'inconvenance de son procédé. Cette leçon lui servira-

■su- t elle r" 

dse EGYPTE.—Les lettres du Caire du 15 octobre, annoncent 
s'e que le Nil s'esl élevé au-dessus de 24 coudées , en sorte que la 
en" vallée de l'Egypte n'est plus qu'un lac immense.Cette élévation 
0,lt démesurée cause des dommages incalculables.Indépendamment 

1 la
 de la perte totale de la récolte du maïs, déjà annéantie et qui 

est la nourriture essentielle et presque exclusive des paysans 
du égyptiens, elle a submergé plusieurs villages , qui n'ayanlpu 

ms~
 s

e"mettre à l'abri de l'inondation, sont à jamais perdus, 

[fvê PRUSSE, BERLIN. - Une grande activité règne au ministère 
ne de l'intérieur. 11 y a un échange très anime de courriers entre 
: le Vienne, Berlin et St-Pélersbourg. Le langage tenu par la 6a-

sa cou-



tcite universelle de Prusse sur les affaires franco espagnoles, a 

une signification plus profonde qu'on ne le croirait. Il pourrait 

survenir des incidenls qui fissent favorables aux vues de l'An-

olelerre. 
_o— ■ 

— Le fils du minisire d'état Bodelscliwingh Wmède vient d'ê-

tre tué en duel. 

— Dimanche matin, avant que l'office divin ne fut commen-

cé, l'abbé Ronge a reçu subitement l'ordre de retourner à BreS-

lau, et avant le point du jour deux gendarmes l'ont conduit au 

chemin de fer. — Il a alors adressé une pétition au roi contre 

la défense qui lui a été faite de prêcher, et les dissidents se sont 

adressés aux ministres. 

(Correspondant de Nuremberg.J 

RUSSIE. — On a reçu de mauvaises nouvelles du Caucase. 

On dit que les Russes ont éprouvé un échec notable dans le 

Caucase et qu'il leur sera impossible d'entreprendre une nou-

velle campagne cet hiver. —C'est le 20 que les mesures prises 

pir le comte Stadion , pour maintenir l'ordre public , seront 

mises en vigueur en Galhcie. — La Gazelte d'Augsbotirg est, 

du reste, muette sur les bruits qui s'étaient répandus des trou-

bles éclatés dans le cercle de Lemberg. 

CONSEIL DES PRUD'HOMMES. 

PRESIDENCE DE M. DRISSON. 

Audience du 4 novembre 1846. 

Laurent fait comparaître Pinonceli pour demander la radia-

tion d'une solde de 1,050 gr. de coton, se fondant sur l'irrégula-

rité des écritures faites sur son livre. Une pesée de 1,650 gr. se 

trouve portée au bas de ia page, après l'addition. Pinonceli affir-

me que la pesée qui se trouve ainsi portée avait été donnée à 

Laurent un jour que ce chef d'atelier avait oublié d'apporler 

son livre ; que d'autres livraisons de matières avaient été faites 

Successivement sans qu'on s'aperçut de l'oubli de celle de 1,650 

gr. ; et qu'au surplus Laurent n'avait pas rendu toute la chaîne 

qui lui avait été donnée. Le conseil renvoie cette affaire par-

devant arbitres. Pinonceli devra leur apporter son livre d'our-

dissage , afin qu'ils puissent examiner si la pièce de Laurent, qui 

n'a que 61 mètres en avait réellement 78 de chaîne comme le 

déclare Pinonceli. 

— Magnin, chef d'atelier, réclame à Girard, fabricant, 43 fr., 

montant de ses façons.^Girard allègue qu'une saisie-arrêt de celle 

somme a été faite par un créancier du sieur Magnin , appelé à 

comparaître à cet eifet devant le juge-de-paix. Cette cause est 

renvoyée à huitaine. 

— Denery fait comparaître Denazet pour réclamer un poil de 

velours pour achever la chaîne qui est encore sur le métier; De-

nazet dit qu'il ne peut laisser continuer pour cause de mauvaise 

fabrication, et il offre de montrer l'étoffe que ce chef d'atelier a 

rendue. Cette affaire est renvoyée devant des arbitres qui exa-

mineront ladite étoffe. 

— Comparution de Caqnard et de Reyber à l'effet de faire rec-

tifier une erreur dans l'ordre d'inscription de créance, faite sur 

le livret d'un chef d'atelier. Reyber soutient qu'il est premier 

créancier, se fondant sur un livret qu'il possède et sur lequel la 

somme qui lui est due se trouve inscrite. Coquard allègue que 

s'étant présenté à la caisse de prêt, il demanda si le livret du 

chef d'atelier était chargé ; sur la réponse négative , il ajouta 

qu'en payant ladite caisse il deviendrait premier créancier , ce 

qui eut lieu en effet, et dès-lors il prit inscription pour la somme 

de 957 fr. pour avances faites. Reyber insiste pour garder la 

première inscription. U résulte des informations qui ont été 

prises par les parties, que l'agent de la caisse de prêt est la 

cause involontaire de celte erreur. En déclarant que les livrets 

n'étaient pas chargés, il dirait vrai, car il se trouve dans la même 

rue deux chefs d'ateliers du même nom et prénom, et les livrets 

ont été pris les uns pour les autres. Cette affaire est renvoyée 

par devant arbitres où l'on fera comparaître le chef d'atelier dé-

Diteur de Coquard et Reyber. 

— Garnier demande la résiliation , avec indemnité, de l'acte 

d'apprentissage du fils Charvet, se fondant sur l'insubordination 

et le mauvais vouloir de cet apprenti. Le rapport, des membres 

du conseil chargés de la surveillance ayant confirmé les alléga-

tions de ce chef d'atelier, le conseil résilie les conventions et 

condamne Charvet père à 100 fr. d'indemnité. 

— Nous sommes informés que la cause entre Verzier et Per-

raton , chef d'atelier , qui avait été renvoyée devant arbitres , 

vient d'être jugée. Verzier devra compter 100 fr. àPerraton pour 

indemnité de frais de montage. 

—Martel(J. P.) réclame à Martel (Victor) la somme de 50 fr. 

promise pour indemnité de commencement d'apprentissage. 

Victor soutient qu'il a travaillé chez son cousin en qualité de 

lanceur et refuse de payer l'indemnité réclamée. Le conseil, 

considérant qu'une convention faite avec un mineur est sans 
effet, déboule Martel de sa demande. 

Chronique locale. 

La société philharmonique de St-Nizierprévient le public lyon-

ais que , dimanche prochain 15 novembre , à 10 heures du 

matin, en l'église St-Nizier, il sera chanté une messe en musi-

que, pendant laquelle une quête sera faite au profit des|inondés 

de la Loire. 

Nous applaudissons aux généreuses intentions de MM. les 

membres de celte société , et nous ne doutons pas qu'on v ré-

ponde par de nombreuses offrandes. 

Nous engageons donc nos concitoyens à profiler de l'occasion 

qui leur est offerte de venir ainsi au secours des victimes de 
l'inondation. 

— Jeudi prochain , 12 novembre, la cour royale de Lyon 

tiendra son audience solennelle de rentrée. 

Depuis le bassin d'Orléans jusqu'au Val-de-Thiers , Blois , 

Amboise, Roanne, tout est plein de décombres et de ruines sur 
les bords de la Loire. 

On a cité une lettre de Cosne annonçant que le bourg de St-

Firmin, à la hauteur de llriare, composé d'environ 600 aines 

avait été entièrement enseveli sous les eaux, que toute la popu-
lation avait péri ! 1 

Hâtons-nous de dire que les correspondances et les journaux 

aujourd'hui ne confirment en aucune manière cet épouvan-

t table désastre. Il faut espérer que le récit de la lettre de Cosne 

n'a rien d'exact. 
Jusqu'à présent on ne compte pas à Orléans plus de cinq ou 

six morts. C'est sur les bestiaux et les propriétés qu'a surtout 

frappé le fléau de l'inondation. S'il n'a péri qu'un aussi petit 

nombre de personnes, c'est un miracle dû a l'activité et an dé-

vouement. 
On signale un nouveau malheur. La plupart des légumes 

pourrissent sur pied, Celte circonstance est doublement déplo-

rable, car elle achève la ruine des nombreux maraîchers du 

pays, et va porter à un prix excessif la plupart des subsistances 

alimentaires, qui déjà n'étaient que trop chères. 

 ««fr^S-fc» 

Nouvelles diverses. 

i Le Moniteur publie un rapport au roi de M. le baron de Mac-

fcau, qui propose d'accorder des croix d'honneur aux Français 

> qui se sont distingués à Taïti, dans les combats qui ont eu lieu 

t contre les indigènes dans les mois de mars, avril et mai 1846. 

i II est accordé trois croix d'officier et trente-huit croix de cheva-

lier de la Légion-d'Honneur. Ces quarante-un individus ont 

presque tous été blessés* 

Variétés. 9 

Dans cet article et les numéros suivants, nous publierons les j, 

dernières leçons du cours de M. E. Chevreul. Ce cours, comme
 (

| 

on se le rappelle, fut fait, il y a deux ans, dans la salle de l'Oran- f 

gerie de notre ville,et attira une foule nombreuse. M. E. Ferrand,
 (

| 

qui eut l'honneur d'assister à Lyon et à Paris le savant profes-

seur de la manufacture royale des Gobelins, a bien voulu nous r 

communiquer le résumé de celte dernière partie, formant à elle
 ( 

seule un tout distinct et complet. 

I. DE LA PEINTUHE.
 f 

Un sens assez vague se présente d'abord à l'esprit toutes les 

fois qu'il s'agit de penser ou d'écrire quelque chose sur les arts,
 s 

et c'est là la moindre des Conséquences fâcheuses que provoque 

ce défaut de précision qui caractérise généralement etles écrits
 £ 

et les enseignements de ce genre. 

Considérer comme un art unique celui de reproduire sur la 

fpîjë ou sur le papier, dans le tapis, surle verre colorié ou dans la 

mosaïque enfin, tout ce que la nature morte ou animée, lout ce j 

que l'imagination peut offrir de détail ou d'ensemble, c'est réu-

nir les éléments épars de notre sujet, c'est mettre en évidence 

la filiation des différents côtés d'un art sublime; c'est donner, 

en dèlinilive, dans un seul conp-d'œil, une vue générale de lout 

ce qui se rattache à l'art de charnier nos yeux par le spectacle 

de la forme et de la couleur. En effet, c'est à ce défaul même 

de précision dans tout ce que l'on appelle les arts que l'on peut , 

attribuer la difficulté réelle de transmettre les connaissances 

acquises sur ces divers sujets. 

t ous ces arls donc, que pour le moment nous confondons en 

un seul, sont frères par les mêmes principes , ceux de la pers-

pective linéaire, de la perspective aérienne, ceux de l'harmonie 

des couleurs et par les lois de l'eslhélique. La science de noire 

maître, en les divisant, comme l'a fait en quelque sorte, la pra-

tique industrielle donne à chacune de ces branches artistiques 

un caractère défini, et ce sont ces définitions mêmes que dès 

l'instant nous allons aborder ; car les signaler, c'est instruire ; 

les énumérer, c'est donner le texte des paragraphes suivants : 

En effet, 1" arriver à l'imitation des objets colorés avec des 

matières colorées, divisées à l'infini, c'est faire de la^peinlure 
proprement dite; 

2" Parvenir à l'imitation d'objets colorés, avec des matières 

colorées, d'une étendue sensible, c'est faire ou de la tapisserie, 

ou de la mosaïque, ou encore des vitraux colorés , c'est prati-

quer l'impression ou l'enluminure. 

3° Produire enfin certaines dispositions d'objets colorés d'une 

étendue finie, c'est obtenir les différents effets, souvent recher-

chés, soiten architecture, soit dans les intérieurs d'édifices, soit 

dans l'habillement, soit encore dans l'horticulture. 

Dans tous les cas , l'art de représenter les objets dans leur 

situation respective repose sur des règles qui sont en dehors de 

notre sujet; ce sont celles qui, pour n'en dire qu'un mot, ap-

prennent à l'élève à tracer correctement les linéaments des 

objets, etc. Puis viennent celles qui président à la distribution 

de la lumière et de l'ombre, telle que le sujet la présente au 

spectateur. Ces deux opérations capitales se traduisent par pers-

pective linéaire et perspective aérienne; elles ont pour consé-

quence le colori vrai ou absolu. 

Etudions maintenant dans quelques lignes les différents svs-

tèmes de peinture; ils sont au nombre de trois : 

Le clair obscur ; 

Les teintes plates ; 

Le coloris. 

i" Le système de peinture appelé clair obscur repose unique-

ment sur la modification aperçue dans un objet d'une seule 
couleur. 

Sont-elles délcrminables dans des circonstances déterminées, 

ces modifications peuvent êlre ramenées aux suivantes ; savoir : 

par la lumière directe du soleil, ou diffuse du jour, ou par des 

lumières colorées, ou enfin par deux lumières qui, différentes 

d'intensité, éclairent inégalement. 

Avec le maximum de lumière, plus la surface est polie, plus 

elle réfléchit de lumière blanche : ainsi un bâton de cire à ca-

cheter cassé nous donne expérimentalement la première notion 

de ces phénomènes: la partie lisse et la plus convexe nous offre 

une ligne presque blanche , tandis que la surlace cassée nous 
montre le maximum de couleur. 

Puis, à propos de ces reflets, à la fois de lumière colorée et 

de lumière blanche, nous pouvons invoquer encore les plis des 

, étoffes brillantes, rappeler enfin la vue que présente l'intérieur 

d'un gobelet vermeil; en offet, dans ce dernier cas, si l'on re-

garde comparativement une surface également vermeille et 
1 plane, dans les deux circonstances, ce n'est point dans la partie 

la plus éclairée, ce n'est pas non plus dans la partie la plus pro-

fonde, mais dans une partie intermédiaire, que le reflet le plus 

beau , ie plus vermeil, appelle notre attention ; car dans les 

, points extrêmes, d'un côté l'ombre atténue la couleur, de l'au-

[• tre la lumière blanche la fait disparaître. 

Mais la surface, colorée ou non, ne renvoie-t-elle que peu ou 

- pas de lumière, la modification est donnée par de l'ombre, et le 

, résultat obtenu est du gris coloré ou du gris normal, ou du noir 
normal. 

Diversement éclairée , la surface monochrome peut donner 

« lieu à un développement du contraste simultané; ainsi deux 

- morceaux de drap b'eu foncé sont très voisins l'un de l'autre ; 

l'un se montrant violet foncé, l'autre paraît nécessairement vert 

foncé; . , 
2° Le svstème des teintes plates, particulièrement employé 

dans les d'écoratious destinées à être vues de très loin, présente 

pour avantage la rapidité de l'exécution et une économie d ar-

gent. Ses qualités essentielles se retrouvent dans les linéaments 

bien tracés el dans la vivacité des couleurs. 

Les décors ainsi faits et exposés à la lumière artificielle exi-

gent un éclairage bien entendu. Aussi, dans certaines scènes de 

forêts, nous avons vu avec plaisir sur nos théâtres l'éclairage 

latéral en quelque sorte supprimé et porté dans les cintres; 

3" Le coloris vrai, généralement mal défini dans le langage 

de la critique, est la reproduction fidèle de la modification que 

la lumière peut nous faire apercevoir dans des corps que le 

peintre a pris pour modèle ; mais, dans l'usage du mot coloris, 

on peut faire allusion à trois circonstances : 

D'abord à la perspective aérienne, relativement à la lumière 

blanche el à l'ombre ; 
Ensuite à la perspective aérienne, relativement à la lumière 

colorée ; 
Enfin à l'harmonie des couleurs locales et à l'harmonie des 

couleurs des divers objets composant le tableau. 

Poussé au plus haut degré, le coloris caractérise toujours les 

grands maîtres; mais dans tous les cas, la première chose à la-

quelle on doit avoir égard, c'est au clair et à l'ombre , el cette 

observation , inattendue sans doute de quelques lecteurs , est 

Irès importante, car l'on peut faire du coloris seulement avec 

du blanc, du noir et du gris, ou même avec une seule couleur. 

C'est ainsi que l'on arrive à l'imitation parfaite d'un modèle 

dont la couleur locale est blanche. 
Les lois bien connues maintenant du contraste simultané 

font valoir dans l'art du coloris toute l'utilité que l'on peut at-

tendre d'elles ; aussi celui qui les possède aperçoit-il rapidement 

les modifications de lumière du modèle; il imite promptement 

et sûrement ces mêmes modifications. 

Il met enfin, sans incertitude, l'harmonie dans les couleurs de 

sa composition. 

L'artiste au contraire qui , peu versé dans ce genre d'éludé, 

aura placé pour exemple une figure d'ange sur différents fonds 

monochromes, rose, vert, gris, etc. , comprendra la nécessité 

de ces observations et saisira, avec empressement, la déduction 

de plusieurs règles que M. E. Chevreul emprunte à ses propres 

lois du contraste, pour en faire l'applicalion au coloris. 

\è Influence des fonds sur l'ange ou objet représenté, et 

réciproquement de l'objet, sur le fond. 

2o Emploi du blanc pour rehausser le ton voisin. 

3» Emploi du noir pour abaisser le ton voisin. 

40 Emploi du gris pour rendre la couleur voisine moins terne. 

5o Usage d'une couleur claire à côté d'une couleur moins 

claire. 
60 Juxtaposition de deux teintes plates , soit deux tons d'une 

même gamme, et c'est faire alors une dégradation à partir de la 

ligne de contact. 

7o Uiilité parfois d'une couleur placée entre deux couleurs 

complémentaires l'une de l'autre , pour détruire l'effet du con-

traste que chacune d'elle, dans sa juxtaposition, aurait produit 

sur la première , par exemple si la surface de celle-ci n'est pas 

très-étendue. 
L'auteur rappelle enfin que le peintre peut, avec avantage , 

choisir une couleur dominante ; n'employer que des tons clairs 

de couleurs les plus éloignées dans le cas où l'on craint la crudité 

des contrastes; utiliser en outre les gris complémentaires pour 

les plans reculés d'une composition où l'on veut cependant avoir 

une vue distincte , mais dans tous les cas éviter soigneusement 

la monotonie des gris. 
Cette question du coloris, qui se lie si étroitement à l'élude 

delà peinture dont il fait réellement partie essentielle et dont 

il est, au premier coup-d'œil la partie la plus importante , nous 

offre un sujet si vaste que , malgré l'étendue que nous avons 

déjà donnée à notre résumé, nous croyons devoir ajouter quel-

ques lignes destinées à terminer ce chapitre. 

Signalons donc une faute dans laquelle on tombe naturelle-

ment , c'est de multiplier des images assez semblables dans un 

tableau qui doit présenler beaucoup d'objets de diverses couleurs 

vives , car l'on ne saurait ainsi fixer l'attention même sur l'en-

semble; le cas le plus fréquent, comme le citait notre maître , 

est de mettre des fleurs parfont. 

D'autre part s'agit-il de reproduire un effet d'incendie ou de 

volcan? est-ce le cas d'une neige plus ou moins abondante ? est-

ce la douce pâleur d'un clair de lune? sont-ce enfin les nombreux 

eflets que produit le soleil qui se lève ou se couche ? le peintre 

alors, aux prises avec une couleur dominante , doit toujours 

étudier avec soin les changements que ses couleurs peuvent 

éprouver sous l'influence de la lumière colorée appelée à domi-

ner dans sa composition. 

Une dernière observation peut clore ce sujet, c'est qu'enfre 

le peintre d'intérieur et le peintre d'histoire, il y a, à notre point 

'■ de vue , toute celle différence , à savoir : que le premier esl gé-

néralement très-coloriste et que le second l'est très peu: En 

1 effet, le peintre d'histoire ne voit pas toujours toute la scène 
: qu'il représente et attache beaucoup plus d'importance à la pose 
5 des figures, à la pensée pour ainsi dire de ses personnages, qu'à 

» la reproduction des accessoires et de ces modifications infinies 

et nécessaires à la copie exacte du modèle étudié par le peintre 

» d'inlérieur. 

Tous les deux doivent néanmoins tenir compte d'une certaine 
1 symétrie dans les couleurs du tableau et placer l'action princi-
; pale dans le milieu de leur toile, c'est-à-dire dans la partie la 
s plus éloignée des limites du cadre. 

Le peintre coloriste qui veut parlera un grand nombre d'yeux, 

l doit, de son côté, employer beaucoup de couleurs , tandis que 
5 Je peintre moraliste , qui a des effets profonds à faire ressortir 

r seulement avec des physionomies , doit s'altacher à des harmo-

nies d'analogue. 

I Celui , en définitive , qui ne se sent pas très-habile à rendre 
B supportable une œuvre incomplète dans les personnes, doit re-

chercher des couleurs variées dans les ornements. 

Un dernier mot nous reste à ajouter, c'est qu'au point de vue 
s de la critique, pour juger des associations complexes de cou-

leurs , il faut voir ces mêmes couleurs indépendamment de la 

forme, et pour y parvenir/.apprécier d'abord l'harmonie qui 
a existe dans un premier plan, puis celle qui existedu premier au 
e dernier, c'est à-dire dans ie sens de la profondeur et cet examen 
r devient airfti une véritable lecture. 

r L. FERRAND, 

X j Ciiirnistedu cours de médecine au Collège de France. 

; ; Le 30 octobre 1846. 



M. de Nesle. ancien directeur de lu compagnie Lyonnaise (incendie), prévient 

le public (jae le conseil d'administration de la compagnie la France, t'a nommé 

son mandataire général pour les vi!!.-s et arrondissement ci-après : 

ttjon, miefranche, Vieune, Si-Marcelin, Il Tour-du-Pin, ïrevoux, Nantua et 

Billet). 

M. de Nr-sle est chargé de toutes les opérations de la compagnie la France pour 

l'incendie et sur la vie. 

f.es bureaux de la compage;c; la France sont transférés quai d'Orléans et place 

de la Plalière,n° 2, au 1." étage;. 

Bnlletln «ta la Bourse fie Paris,«lu 4 novembre lft-E«. 

I.a rente française se tenait difficilement, mais sans variations importantes sur 

la bourse d'hier. On annonçait que le Times de Londres coulirmait la nouvelle 

relative à l'affaire du consul d'Angiet»rro qui faisait,ify a deux jours, le sujet des 

conversations à notre bourse. Les chemins de fer étaient encore offerts au début 

des affaires; mais les réalisations be bénéfices les ont ensuite légèrements raffer-

mis. 

Avant la bourse, dans la coulisse, le 3 % était à 82 17 1/2; le 5 % qui wrtû 

fermé hier à 82 80 pour lin courant, a ouvert a 82 73 et a l'ait 82 8î> reste à 

8-2 80 ; le 3 °/„ qui était hier à 1 17 73 a varié de 117 80 à I 17 90, ferme à 

117 90. Au comptant le 3 °/° a monté de 10 cent, à 82 73; le 5 "/„ do 13 cent, 

à 117-75, après la bourse on était à 82 37 1/2. 

La banque de Franco a monté de 2 50 Si 3,472 50; 4 'canaux étaient sans 

variation à 1,260 ; oblig. de la ville à 1,373 ; lits militaires à 975 ; caisse hypo-

thécaire à 560; caisse Gonin a fléchi de î 50 à 1,215; lin Mabrily de 10 f. à 

6#)fb la , QT<\tf o'I >'; Jo -itelo DB jas'o .Inr,^ lioviï Jiob no ollnup 

L'emprunt Belge 1840 sans variation â'100 ; celui del842àl02 1/4; 41/2 

7
0

à 98; Romaine» à 102 3/8. 

Lesactiuns du Nord ont repris de 2 50 au comptant à 663 73 ; Orléans de 5 

f. à 1,235 ; Rouen de 2 50 i 903 ; Bordeaux de 5 f. à 535 ; Lyon de 2 50 à 497 

30; Strasbourg de 5 f. à 482 52; Vierzon a fléchi de 2 50 à 372 50 ; le Havre 

de 2 50 à 685 ; Boulogne a fait 460 ; Baie 217 50; Fampoux 460; Monteieau 

350 ; Dieppe 553. 

ronds Français es étrangers, au comptant. 

ô 7o 8,270, 75, 80. 75. BanqtieBetge » 

5 °/
0
 117 90, 80 85, 80 75. Lois d'Autriche » 

Banque de Frauce 5,470 3472 30. Uaïti » 

Oblig. de la ville 1,395. Actif >• 

Quatre canaux 1,260. Passif » 

5 7" Belge 1810 100. 5 •/. » 

» 1842 102 1/4. Dette intérieure » 

4 1/2 7,,» 98. 2 t/2 °
 0

 Hollandais » 

5 °/
0
 » » Romaines 102 3/8 

2 1/2 7
0

» » 5 "/„ Portugais » 

(Premier Phis Plus 1 1 Du com*>tant| Liquida-

j cours. haut. bas. Dernier à la itionà l'au-
1 liquidation. tre. 

Fin courant, j 82 73 82 83 82 73 82 80 1 10 » » » 

Fin courant. |lt7 80 117 90 117 80 117 90 ! 20 » » » 

Ciaentins de fer. « „ 
 _ A ternj« 

COMPTANT. 'Jj^lg-

St-Gerinain.... » —; ^ 
Versailles (II. D.). 400 ,_„.» 

d» (K. G.] 262 50. 260. 262 50. ^ _ 

Rouen 902 SO. 903. ™f 2» 

îl
e W£683

' 687 30 

Bâle 217 30. 216 2o. 217 50. 

Bordeaux 332 30. 333. 

Le Nord 661 23. 660. 661 23. 663 73. 663. 663 73. 663 

Montereau .... 330. « 

Lyon 497 50. 490 23. 493. 493 75. 495. 496 25 

497 50. .',96 M. 

Strasbourg .... 480. 478 75. 480. 482 50. 4
82 So 

La Croix-Rousse, le 8 novembre 1846. Le Gérant, BRUXET. 

Lt Guillotière, imprimerie de J.-M. BAJAT, cours de Brosses, 8. 

MAISON DE CONVALESCENCE ET DE! 
Q 4 TVT'T'lfr

 tenuc
 P

arMau
- M01.0ZAY, néePERKAUD, ex-herboriste, et dirigée par 

O-A.I\ JL lu le docteur BLAÏNC, située au pont d'Ecully, lieu pittoresque, bois, prairies, 

s die d'ombrage, ruisseau traversant le clos, eau de source abondante. Les soias les plus 

exacts seront administrés par madame elle-même. S'adresser, pour les conditions, au maga-

sin d'herboriste, rue de la Préfecture, 3, de midi à deux heures. (11) 

 =____ — ,, . . 

L'ART DU LIQUORISTE 
Mis à la portée de tout le monde, par J. DUMONT, ancien liquo-

riste, en vente chez l'auteur seulement, RUE DU PLAT, 7, 

ALTON. 

Avec ce recueil de 250 recettes simples et éprouvées, l'auteur garantit que la personne la 

?noiiis,expérimentée peut fabriquer sans ustensiles les liqueurs do toutes qualités, l'nbsyn-

tlie, iekire.h, le vermouth, le cognac, la Grande-Chartreuse, les vins de Champagne mous-

seui, de Bordeaux, d'Alieantc de Madère, de Malaga, vin muscat de Frontignan, le Lacrima-
christi; un vin de ménage et l'a bière à cinq centimes, les ratafias et liqueurs de ménage , 

vins de fruits, sirops, gelées, confitures, raisinés de fruits et de légumes, vinaigres et limo-
nades gazeuses *>t autres articles très utiles. (t3) 

En vente À la Librairie Sociétaire , rue de 

ISeaunts, 2, aux Bureaux de l'École Socié-

A Lyon, rue du Cemmerée, 1, au2n"!, et chez 

M. BORIER, libraire, quai Tilleroy. 

L'ORGANISATION DU TRAVAIL 

ET L'ASSOCIATION, 
Par MATH. BjlIAJtcutlXT. 

Deuxième édition. — Prix: 80 c. 

PHÉCIS DE 

ORGANISATION DU TRAVAIL, 

Par MATH. BRIANCOURT. 

Don iètae édition. Prix : 30 cent.: parla poste, 35 c, 

Les 12 exemplaires, 3 fr. ; par la poste, 3 fr. 50 c. 

ORGANISATION DU TRAVAIL, 
D'après les principes delà Théorie de Ch. Fourier, 

Par P. FOREST. 

Deuxième édition. Prix: T5c«i par la poste, 1 fr. 

DÉFENSE DU FOURIÉRISME, 
Contre M. Rej batid de l'Académie française, 

MM. Rossi, Michel Chevalier, Blanqui, Wo-
lowski, De Lamartine. 

Prix : I fr. ; par la posle, 1 fr. 25 c. 

LKS JUIFS 

ROIS DE L'ÉPOQUE » 
Histoire de la féodalité financière. 

PAR A. TOUSSENEL. 

Un vol. in-8°.Prix: 5fr.; par la poste, 6 fr. 25 c. 

SUmcutcul) jJljalaitstmett 

Pour I**Î9. 

On beau volume in-16, orné de grand nombre 
de vignettes et d'un portrait de FOUHIF.R , 

gravé sur bois d'après le dessin de M. Gi-
goux. 

Prix : 50 cent. ; par la poste, 80 cent. 

Petite exposition abréijée du 

SYSTÈME PHALANSTÉfUEN , 
Troisième édition, par Y. CONSIDÉRANT. 

Prix : 30 c. ; par U p03te, 35 c. 

Les 12 exemplaires, 3 fr. ; par là poste, 3 fr. 50 c 

Le même ouvrage, suivi de neuf thèses. 

Brochure in-32 Jésus. 

Paris^ 1850. Prix : 60 c. ; par la poste, 73 c. 

Édition populaire, à 1 fr- 25 c.; par la posfe, 1 fr. 50 c. 

SOLIDARITÉ, 
VUE SYNTHÉTIQUE SUR LA DOCTRINE DE 

l-'OURRIER, 

Par Hipp. RENAUD, élève de l'École Polytechnique, 

Prix : 4 fr. : par la poste, 4 fr. 50 c. 

Il FOU 
DC PALAIS-ROYAL, 

Avec table analytique des matières, 

PAR F. CANTAGREL. 

Deuxième e>!ition, entièrement revue par l'auteur. 

Un beau vol. in-18 compacte, de 400 pages, 

format Charpentier. 

PETIT COURS 
D'ÉCONOMIE POLITIQUE , 

A l'usage des savants et des ignorants, 
PAR V. CONSIDÉRANT. 

Prix : 40 cent. ; par la poste, 50 cent. 

LE GREVE DES CHARPENTIERS 
En a845, 

Episode de la crise sociale de l'époque, 
1 vol. format Charpentier. 

Prix : 1 fr. 50 c. ; par la poste, 2 fr. 

LES ENFANTS AU PHALANSTÈRE, 

Dialogue familier sur l'éducation, 

EXTRAIT DU FOU DO PALAIS ROYAL. 

Petit vol. io-32. Prix : 40 cent, j par la poste, 50 cent 

Notions élémentaires sur la 

Science Sociale, 

Par l'auteur de la DÉFENSE DU FOURIÉRISME. 

Uo vol. in-18,de2 Si 300 pages. Prix: 1 fr. 50c, et par 

la poste, 2 fr. 

 31) 

Ferblanterie.^L0^^; 
lampiste, rue Royale, 22, à Vaise, se recom-

mmandepar toutes sortes d'ouvrages de bâti-
ments, soit ferblanc, cuivre, zing , plomb et 

tôle , tous bien conditionnés. On trouve chez 

lui un assortiment de baignoires , bains ée 

siège, cylindres à louer en toute saison. Le tout 
à des prix très modérés. (5) 

MASSON, CORDIEK , 

Grande-Côte, 62, Lyon. 
Arcades d'un mètre 50 c. à 9 fr. les 4,000 

première qualité. 

Arcades d'un mètre 65 centimètres à 10 fr. 

les 4,000 première qualité. 

Arcades d'un mètre 85 centimètres à 11 fr. 

les 4,000 première qualité. 

Arcades de deux mètres à 13 fr. les 4,00» 
première qualité. 

Collets à 75 centimes le cent. (20) 

Vaste rcz-(le-c
 premier étage, 

chaussée, rasse, sur le quai 

d'Albrét, 12, aux Brotteaux, à louer de suite, 

ensemble ou séparément, s'y adreser. 

Ce local est très convenable pour un ap-

prèteur. (28) 

■ 

UN PROFESSEUR DE L'UNIVERSITÉ, 

ex-chef d'institution, se propose, pour donner 

à domicile des leçons de langues anciennes, 

de langue française, d'arithmétique, de dessin 

et d'écritme. Il'se chargerait également d'une 

éducation particulière, ou de la tenue delà 

correspondance dans une grande maison. — 

S'adresser à M. Prêter, négociant, petite rue 

Mercière, l'S,. ou à M. Ferlât cadet, auber-

giste, rue Écorchcbœuf. (4) 
9fi 110 fllbllOUll 11 Jolla fm.OTUUllO'l'pT 9» I 

Ecole de Tliéo-S^ot 
• , • tes de soie, di-

rie pratique riSéeParj.-v. 

.IANTET, petite rue des Feuillants, 4, à Lyon. 

— Cet établissement se recommande toujours 

par les plus grands soins apportés à l'instrue4 

tion des élèves. (8) 

ioiaii 

M, GAUTIER, 
oupoa BI ;)IIN)1 ri{K>iiiol açrj iîoa an jgiictt 

Rue Jacquard, maison Gautier, près des Ta-

pis, à la Craix-Hmisse, et rue Casati,n. 7, 

à Lyon. 

Arcade de un mètre 50 centimètres, à 9 fr. 

les 4,000 cordes première qualité. 

Arcade de un mètre 6(5 centimètres,» 10 fr. 

les 4,000 cordes première qualité. 

Arcade de un mètre 8o centimètres à 11 fr. 

les 4,000 cordes première qualité. 

Arcade de deux mètres, à 12 fr. les 4,000 

cordes première qualité. 

Collets à crochets, à 65 cent, le 100. (18) 

OIIO fîihur») . (iTunluo > r>îi (iiiooû&ocl 'l'v/olo 

iinoeesi ;nin| i elinoloio sJsfls ?r>ii c iup 

MGASÎX DES 25,000 ROBES, 
Quai S t-Antoine, 18. 

Le propriétaire de cette maison a l'honneur 

d'informer le public qu'il vient de recevoir 

pour la saison d'hiver un grand choix d'in-
diennes, tissus, napolitaines, stoffs. satin-

laine, alpaga et mérinos ; forte partie de châ-
les tartans, cravates et foulards. 

Il existe continuellement une exposition de 
1,800 robes coupées d'avance, toutes ditfcren-
teslcs unes des autres, marquées et étique-
tées en chiffres connus. 

Les marchands obtiendront un escompte. 

Tl A QfllTTî S d'une trempe supérieure, 
IVil OV/i !\O garantis, à 2 fr. 30 c. Dépôt 

chez !e "sieur BOTTIN, coiffeur, rue de la 
Rtine,46. (576) 

LV° 177. REPERTOIRE LYONNAIS, 
PUBLICITÉ GÉNÉRALE ET HEBDOMADAIRE, ANNONCES-AFFICHES, UTILITÉ PUBLIQUE. 

Pour les lignes suivantes, et pour toutes sortes d'achats ou de ventes en viager, s'adresser de tl à 4 A. à M. FLEURI PHILY, gérant 
d'immeubles, place St-Nizier, 4, à L/yon. (Affranchir.) 

N" Désignation. CLIENTÈLES ET FONDS DE COMMERCE A VENDRE DE GRÉ A GRÉ : Location. Prix 

245 CAFÉ-CABARET . . Pour cause de départ, fonds très aclial. et comp. de 2 pièces dont la princip. a 7 m. carrés ; on peut faire facil. 3 pièces. Bail de 8 ans. 600 2,201 

245 CAFÉ A VAlSF, . . Place de la Pyramide, grande consommation, beau local de 6 pièces, superbe grande cave, bail de 5 ans. On se retire pour cause de maladie. 

Bon marché à faire . i . . . 1,000 2,501 

255 MERCERIE .... Fonds situé dans un bon quartier, donnant stir deux rues, beau local, deux c iambres, marchandises à prix de facture. . . . , , . 438 2,001 

255 CAFÉ (1" ordre) . . Situé dans une ville non loin de Lyon, cet étahl. est fort bien agencé, meublé, etc. Belle client., facil. moyenn. garantie. On quitte les aff . 1,000 3,001 

273 V01TURIER DE "VILLE. Trots jeunes chevaux avec leurs liarnach. 2 charet. de 110 millim. Les frondes sont neuveî. L'écur. est si t. près d'une des barr. delà ville. 120 4,001 

274 EPICERIE .... Superbe local ayant 2 ouvert, et se comp. eu tout de 5 pièc, sit. dans une belle rue qui dép. de la rue cent. Mardi, au prix du cours. . 2,000 3,00' 

275 CAFÉ. ..... Vaste local, frais minimes, fortes recettes, bénéfices de 6 à 8,000 fr. par an. Affaire rare. 4,000 fr. selement comptant 550 8,50( 

277 BOULANGER-GREN'ET. Très bon fonds sil. dans un faubt', à céd. attendu qu'on se retire. Rec. ann. 60 à 73,000 f. Gr. loc. Marc, à, prix de fac. de 6 à 12,000 f. 1,000 4,30 

278 EPICERIE .... Aux Terreaux. Bon l'omis à céd. p. cause de dép., 2 pièc. au rez-de-ch., plus 2 chambres. Bail 7 ans. MarcKandises à prix de factures 1,000 2,20i 

279 FERRONNIER . . . Fonds bien achal. et placé dans une rue comm. des Brolt. ; 2 pièc. au r.-de-ch. Local, total, de 2,000 f. réd. à 530 fr ; 12,000 f. de marc 350 4,00' 

N0> Quartiers. IMMEUBLES SITUÉS A LYON A VENDRE DE GRÉ A GRÉ : Revenu. Pri. 

203 CROIX-ROUSSE . . Maison en "pierres toute neuve, 4 étages, mansardes, 2 façades, caves voûtées. Echange contre une propriété rurale inférieure de io,000Jr 2,500 11. 37,00 

216 CROIX-ROUSSE . . Maison ayant cinq croisées de façade , deux étages, hangar, jardin. A échanger contre un fonds de boulangerie 900 16,00 

220 ANCIENNE VILLE . . Maison de cinq étages, deux corps de bâtiment, deux cours, belle cave, puits, aucune servitude, impôt 126 fr. 5 p. O/Q 28,00 

221 .IARD1N-DES-PLANTES. Maison de 5 étages, cave et grenier, 4 croisées, cour close. On laisserait les deux tiers du prix sur deux tèles de 69 et 71 ans .... 1,906 32,00 

223 SAINT-CLAIR i . . Jolie maison de six étages, agencée et parquetée ; long baux susceptibles d'augmentation , caves voûtées. Construction de 20 ans . . . 9,933 195,00 

2'25 PEUIÎACHE . . . . Maison de deux ét., 5 croisées, suscept, d'exhaus. Elle est sit. à l'angle du plusieurs rues et exempte d'impôts 5,161 b. 60,00' 

226 PERRACHÉ . . . . Maison de 4 étages, entres., caves, écurie, remise. Elle est située dans la plus belle rue; conslruc. élégante el neuve. 10,800 220,00' 

228 LYCÉE 1 . . . Ensemble ou séparément, deux étages de deux pièces chacun ; situés au 5e et au 4°. Prix à débattre » » » 

229 GUILLOTIÈRE . . . Deux petites maisons, ayant chacune un jardin. On les céderait ensemble ou séparément. Elles sont de valeur égale » » 10,00 

230 CROIX-ROUSSE . . Deux maisons très bien placées et susceptibles d'une grande amélioration. L'une d'elles est propre à reconstruire 1,454 24,00 

233 BROTTEAUX . i . Jolie petitemais. ayant r-de-c. et 1 ét., plus-un j. cl. et bien cuit. Sit. snr le ter. de l'hosp. et sur un c. La loc. de 300 f., ie bail de 8 ans. » » 3,00 

236 ANCIENNE-VILLE . . i Vaste et bonne maison donn. sur 2 rues et divis. en deux lots (89,000 et 24,008 f.) ; allée de trav. On echanq. Une rue proj. tarv. la prop. 4,775 115,00 

257 CROIX-ROUSSEj . J Maison en pierres, 4 étages el mansades, caves voûtées, greniers ; les jours sont beaux. On diviserait : le derrière vaut 10,000 francs. . 2,400 53,00 

238 BROTTEAUX . . .1 Muison toute neuve et entièrement louée ; terrain de l'hospice, 20 mètres carrés. On céderait un fonds de café en sus 2,000 11,00 

N05 Situation. IMMEUBLES SITUÉS DANS LE DEHORS A VENDRE DE GRÉ A GRÉ: Contenance. Prix 
1 di Kqifiiii ol Pfieh oti /'I ■ . hec. are^. 

213 FO.VTAINES. . . . Maison ayant rez-de-ch. et premier étage, cour, hangar, jardin, source d'eau en abondance ; revenu : 550 fr. Cette propriété est close de murs » 10 7,00 

216 COLLONGES (Rhône). Jolie maison bourg, de 10 pièces ag., caves, gren., grang., jard. cl. de murs de 40 ares; ter. altcn., bien cultivé, salle d'ombre , ... 1 03 26,00 

452 CHAMP-VERT . . Petite mais, de camp, avec voisin., six pièces ; jard. clos de murs. Vue magnif., eau iularris. Toutes facillés pour les payements ... » 6 5,50 

467 ÇlIAPONOST . . . Mais: bourg, de 9 pièc, dép. Prop. en j. et ter., close de murs et de haies vives, sal. d'om., bel. vue. On éch. contre une mais, en ville. » 38 15,00 

477 ST-CVR Maison en pierres, constr. depuis 8 ans, placéesur la placeoù elle a 2 baie, 3 étag., 5 croisées de façade, cave voûtée el grenier, 8 pièc. » » 9>5C 

492 POUILLY ... : Propriété de rapport en prés arrosés, vignes et terres ; maison ayant rez-de-chaussée, 1" étage, grenier et caves voûtées 5 50 36,OC 

494 VEN1SS1EUX . . . Propriété close, partie murs et haies vives, vig. et ter. ; mais, de 10 pièces, écur., fen., cav. voût. — Bellevue, bon chemin 2 8 24,00 

495 GUILLOTIÈRE . . . Fortjolie propr. bourg, propre à un restaur., bel. vue, part, à claire-voie. Belle mais, en pier., 2 ét., 16 pièc, cav. voût » 13 33,OC 

496 FONTAINES. . . . Maison ayant cour el jard., propre à un mardi., ter. en le'sol susceptibles d'être vendues en détail 1 75 18,00 

497 SAVIGNY .... Propriété en vignes, prés, terres et bois ; cour, jardin, maisons de maître et d'exploitation. Revenu bien net 40/fj 5 60 24,00 

498 Ste-COLOMBE . . . Domaine divisé eu prés, terres fromeutales et bois taillis, four à chaux, cheptel, beaux bàtim. d'exp. Baux de 6 ans. Revenu 4,630 fr. . 64 » SOfit 

499 RROTTEAUX . î . Jolie propriété de revenu et d'agrément, beau jardin faisant angle de rues, de'JX maisons neuves. On louerait au besoin on l'on échang. . » 22 43,01 

300 C.VLUIRE .... Belle et vaste maison, clos de murs, beau jardin, à vendre pour cause de décès. Peusionnat de 70 élèves saqs augmentation de prix . . » 20 30,0( 

501 CROIX-ROUSSE. : . Maison de 7 crois., 2 étages, jardin propre à recevoir des constr. On laisserait 20,000 fr. en viag. sur 2 télés, 56 et 58 ans, Rev.2,200 fr » 06 40,0( 

502 RROTTEAUX . . . Maison d'un étage en briques et bois, jardin, cour, pompe, terrrain propre à biUir. Le tout esl dos de murs et agréablement situé.. . . » 08 12,0< 

505 ST-GEN1S .... Propriété située près do la place, clos de murs ; maison de six pièces^ j'ardin, écurie, cour, pompe, vigne, arbres à fruits .... » 15 8,6< 

504 M1LLERY .... Jolie maison bourgeoise de 14 pièces, jardin clos ce murs, vigne de 50 ares, produit renommé, position superbe «80 ^
,C

J 

506 LYON (à 5 kilom. de). Bonne propriété, sol 1" classe, jard., vig., prés, ter. et arb. fruit., 2 mais., pièce d'eau, source ni)., vases viuaires. Propre ou détail. . 4 88 ^]?'p<-

507 St-RAMBERT . . . Jolie propriété close de murs, en jardin, vignes, arbres à fruits, tonne* pièce d'en ut grand bâtiment. Jolie vue "75 15M 

508 LYON(à 3 kilom. de) . Petite propriété en terres, jardin, luzernières, arbres à fruits, puits, maison d'un étage et grenier, façade de 19 mètres ■ ^ 4O0 0( 
310 S10NTMERLE (près de). Grand domaine près de la Saône, consistant eu prés, terres, vignes et bois ; a maisons bourgeoises, 3 fermes, 8 vignerconages. . . • 1* " -r\c\i 

511 SOUr.CIEUX. . . . Très bonne prop., sol l
re

 cl., ta mo*it. ca vig., le reste en terre et jard. ; grand» elb. bât. neufs et vieux.Le rev. de cet. ann. arr. a 2,«OU 4 « ou.iu 

SIS OYOSNAX (,,re» de) . Bonne prop. en pr., ter., verg. et bois ; belle mais, au cent, du boure. On écliang. coutre un in.m. «n villa, cet. prop. suscep. de (let. . 7 U5 30,Of 

1
513 St-TRIVIER (Ain) . . Bonne propriété en vignes, liautins, pièces d'étangs, prés, terres bois, pâturages. Deux bâlim. 17,000 f. en viag. à 8 p. 0/0 sur Stèles . 23 76 35,0( 

314 MONPLAIS1R . . , Petite propriété agréablement située, jardin d'agrément, arbres à fruits. Jolie maison en pierres. 2 étages, 10 pièces. . . ,
 s

 . a 04 6,00 
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